
F inissons cet te face de
craie." Cette phrase réson-
ne encore et fait mal à Ser-

ge Juillard qui jamais n’aurait
pensé que des ados et des en-
fants puissent avoir une telle hai-
ne et faire preuve d’une telle vio-
lence envers une personne qui
ne demandait rien et ne leur
avait rien fait..

Le 7 janvier 2009, Serge
Juillard, qui rentrait chez lui a
été ralenti par un embouteillage
dû à la neige. Au niveau de la Bar-
bière, des jeunes de la cité
s’amusaient à lancer sur les voi-

tures des boules de neige "far-
cies avec des pierres". Après
avoir entendu un choc, M.
Juillard est sorti constater les dé-
gâts. Il a alors été victime d’une
agression sauvage. Une dizaine
de jeunes l’ont insulté, fait chu-
ter au sol et l’ont passé à tabac.

"Ils m’ont crucifié"
Cet homme , atteint d’un han-

dicap, se souvient que des jeu-
nes lui ont baissé son pantalon
avant de lui porter des coups de
pieds dans les parties génitales.
"J’ai essayé de faire le mort mais
vous savez c’est difficile", témoi-

gne avec une vive émotion
M. Juillard, aujourd’hui cloué
dans un fauteuil roulant. "Ils
m’ont bourré la bouche avec de
la neige, j’arrivais plus à respirer.
C’était vraiment pas la bonne for-
me. Et puis il y a eu la tournante :
ils m’ont crucifié. Ils me tenaient
par les bras et les jambes et ils
m’ont frappé avec une barre de
fer. J’ai reçu le premier coup dans
la tête". Aujourd’hui, son quoti-
dien, ce sont des crises et des
souffrances terribles qu’il soula-
ge avec de la morphine et le sou-
tien indéfectible de son épouse.

Une dizaine de suspects ont

été interpellés mais seulement
trois ont été renvoyés devant le
tribunal pour enfants. "Les plus
âgés ne sont pas jugés et c’est pas
normal", estime la victime alors
que trois mineurs, assistés de Me

Jacquemin, sont jugés devant le
tribunal pour enfants. Deux
d’entre eux, âgés au moment
des faits de 14 et 16 ans, ont éco-
pé de six mois de prison dont
trois ferme. Le plus jeune, qui
avait 12 ans, est astreint à une
mesure de réparation. Une nou-
velle expertise de M. Juillard, as-
sisté de Me Gontard, est ordon-
née.  Bruno HURAULT

Pendant cinq ans, de l’eau s’est
infiltrée dans la salle de récep-
tion du "Clos du Buis", une de-
meure d’hôtes de Bonnieux. Au
fil des mois, le débit s’est inten-
sifié à un point tel que M. Mau-
rin, qui exploite la demeure, a
mis en place un drain pour éva-
cuer l’eau qui suintait depuis
l’angle d’un mur et s’écoulait
au milieu de la pièce. La ren-
dant inexploitable. Le mystère
s’est éclairci lorsqu’une experti-
se a démontré que l’eau prove-
nait de l’ancien réseau d’eau po-
table qui est resté alimenté ! En
2004, lors de la réfection des
trottoirs, un coup de tractopel-
le a été donné, au niveau de la
r u e V i c t o r - H u g o , d a n s
l’ouvrage ancien.

Le tribunal condamne
la Lyonnaise des eaux
Pendant des mois, la SDEI, so-

ciété délégataire du service pu-
blic de l’eau et filiale de la Lyon-
naise des eaux, a fait des recher-
ches dans le réseau des eaux
usées pour établir la provenan-

ce de cette "source" mais
n’avait pas exploré l’ancien ré-
seau d’adduction d’eau pota-
ble. Ne parvenant pas à trouver
un accord amiable avec la Socié-
té Lyonnaise des eaux "qui a fui
ses responsabilités", le bâton-
nier Patrick Gontard a saisi le
tribunal de grande instance
d’Avignon. Lors des débats en
janvier dernier, Me Sylvie Jac-
quemard a contesté la responsa-
bilité de la Lyonnaise des eaux
en arguant que cette société a
en charge l’exploitation du ré-
seau et ne peut-être tenue res-
ponsable des troubles occasion-
nés par une société de travaux
publics aujourd’hui radiée.

Le tribunal, après en avoir dé-
libéré, déclare la Lyonnaise des
eaux responsable des domma-
ges et la condamne à verser
2 723 ¤ pour la remise en état de
la sal le voûtée, située en
sous-sol, et 1 500 ¤ pour les frais
irrépétibles. Le tribunal ordon-
ne une expertise pour évaluer
les autres postes de préjudices.
 Bruno HURAULT

BONNIEUX

La source miraculeuse
était un tuyau percé...

Dansun fauteuilàvie
aprèsuneagression
AVIGNON Trois mois ferme pour les mineurs violents
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Quatre ans après l’agression, trois mineurs étaient jugés hier."Il
manque les grands", déplore M. Juillard, assisté de Me Gontard. / J.R

PERTUIS● Travail d’intérêt
général pour le cannabiculteur.
Sa plantation de cannabis, visi-
ble depuis la rue, n’était de son
aveu pas très discrète… et elle a
suscité des convoitises. Yann a
ainsi reçu la visite de person-
nes armées qui cherchaient la
drogue. Avisé du "cambriolage"
les gendarmes ont découvert le
pot au… shit et ont dressé une
procédure pour détention et
usage illicite de stupéfiants.
Yann a expliqué au tribunal cor-
rectionnel d’Avignon, devant
lequel il comparaissait lundi,
que sa récolte de cannabis était
pour sa consommation person-
nelle et qu’il n’en a jamais ven-
du. Il est condamné à effectuer
105 heures de travail d’intérêt
général.

APT● L’enseignant ivre au
volant deux fois en trois mois. Pa-
trick, 60 ans, enseignant à Apt, a
été blessé le 17 juillet 2012 lors
d’un accident matériel de la cir-
culation à Apt. Ce jour-là, il a été
mesuré à l’hôpital un taux
d’alcoolémie de 2,52 g par litre
de sang. Cet homme a déjà été
condamné en 2005 et 2006 pour
conduite en état d’alcoolémie.
Cela ne l’a pas empêché le
7 octobre 2012 de conduire une
nouvelle fois après avoir bu. In-
terpellé à Goult, il avait un taux
de 1,12 g par litre de sang.
Au tribunal où il comparaissait
lundi, Patrick a indiqué qu’il
était confronté à d’importantes
difficultés familiales et qu’il re-
grettait son écart de conduite.
D’autant plus que son permis a
été suspendu 2 mois : "J’habite
dans la colline et cette période a
été pour moi comme de
l’emprisonnement. J’étais as-
treint à mon domicile". Le tribu-
nal le condamne à 200 ¤
d’amende et à 3 mois de prison
avec sursis et mise à l’épreuve
avec obligation de soins. Il éco-
pe d’une suspension de son per-
mis de conduire pour 9 mois.

VAUCLUSE

"Je n’ai pas eu peur,
c’était des enfants.
Jamais je n’ai imaginé
une telle violence"

CAVAILLON● Tentative de casse au supermarché: un prévenu en
prison. Nous vous l’apprenions hier dans nos colonnes, deux indi-
vidus ont tenté dans la nuit de dimanche à lundi de cambrioler le
Manège à bijoux du supermarché Auchan, à Cavaillon. Les deux
malfaiteurs, surpris en flagrant délit, ont été dans un premier
temps placés en garde à vue. À l’issue de son défèrement, le ma-
jeur a été placé en détention et sera jugé aujourd’hui dans le cadre
d’une procédure de comparution immédiate. L’autre, âgé de 17
ans, a été présenté hier soir à un juge pour enfant.

L’ISLE-SUR-LA-SORGUE● Le sexagénaire volait les chaises des
terrasses de resto. Un l’Islois de 62 ans a été entendu par les gen-
darmes pour avoir dérobé plusieurs chaises sur les terrasses de
quatre restaurants l’Islois entre février et mars. Il fait l’objet d’un
rappel à la loi.
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